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Depuis le 1er janvier 2019, il est obligatoire de renseigner les numéros de traçabilité sur les 
produits comme les numéros de lot, les numéros de série, le code GTIN ainsi que le code OPC. 

La traçabilité permet d’assurer un suivi en cas de rappel produit de la part du fournisseur. Elle existait 
déjà pour les lentilles et les produits lentilles, mais la traçabilité s’étend désormais aux équipements 
optiques tels que les montures et les verres. Elle est disponible à partir de la version 7.0.028 et 
supérieure de WinOptics.

A noter qu’il n’existe pas encore de règle unique sur les codes de traçabilité utilisés dans l’optique. 
Il est donc indispensable que vous vous rapprochiez de vos fournisseurs de verres, montures et 
lentilles afin qu’ils vous indiquent quels types de code vous devez renseigner (GTIN, numéro de lot, 
OPC, Numéro de série, ….) et où celui-ci se trouve (pochette, emballage, branche, bon de livraison,…).

1-	 Renseigner la traçabilité

Afin de renseigner les informations concernant la traçabilité, cliquez sur le bouton « Traçabilité » :
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Dans cette nouvelle fenêtre, commencez par choisir l’article puis rentrez le code associé au produit en 
veillant à choisir le bon type. Une fois le code saisi, cliquez sur le bouton « Ajouter ».
 

Les informations saisies s’afficheront comme ceci :
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Un nouveau type de facture est disponible afin d’éditer un document sur la traçabilité.
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2-	 Rechercher la traçabilité

Si vous avez besoin de rappeler un produit, il faut aller dans le menu Stock > Traçabilité :
 

Il est ensuite possible d’exporter le résultat ou de l’éditer.

Pour rechercher un ancien numéro de lot que vous aviez renseigné, sur un produit lentille par exemple, il 
faut aller dans Commandes > Recherche par BL : 


